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PIECE N° 4

AUTORISATION D'EMBARQUER OU DE STAGE EN ENTREPRISE
(à retourner complétée et signée à l'établissement scolaire)

Je soussigné..........................................................................................................(1)
Autorise mon fils, ma fille:......................................................................................(2)
Né(e) le........................... à .................................département ...............................

- à naviguer sur les navires de commerce et ou de pêche français et à se faire identifier par les services
de l'Etat
- à effectuer des stages dans des Entreprises désignées par l'Établissement Scolaire

Fait à .........................le.......................... 
Signature du père ou du tuteur légal

Nota Important

Orphelin de père

Le consentement doit être signé de la mère , un extrait de l'acte de décès du père doit être joint au
dossier d'inscription du candidat.

Orphelin de père et de mère

Joindre la copie légalisée de la désignation du tuteur.

Enfant dont les parents sont divorcés ou séparés de  corps

L'autorisation est délivrée par le parent ou l'autorité à qui la garde a été confiée . Une copie légalisée
doit être jointe au dossier . Tout candidat , fils de marin du commerce ou de la pêche, doit joindre à son
dossier un certificat établi par les services des Affaires Maritimes attestant qu'il est fils de marin et
mentionnant le n° d'identification et le quartier d u père . Si le candidat possède un livret Professionnel
Maritime , il devra le remettre au secrétariat dès son entrée dans l'établissement.

(1) Nom et prénom du père ou du tuteur légal
(2) Nom et prénom de l'élève


